
   
       
   
 
 

NON à la mort  des EAR, 
NOUS SOMMES TOUS CONCERNES !! 

 

→ Le 6 juin, la direction du Réseau La Poste a convié les organisations syndicales, à l’une 
des dernières réunions portant sur un projet d’accord créant une fonction de Chargés de 

Clientèle Remplaçants et entérinant la mort des EAR. → Depuis un an, c’est la troisième 

fois que ce texte change de titre …mais pas de fond ! → L’idée directrice étant la 
suppression de 2000 EAR, la réduction des coûts par la fin de la compensation des délais de 
route, et surtout un recours à la précarité avec CDD et Intérim à tout va. → Si ce projet voit 
le jour, tout le monde devra assurer des remplacements, même les sédentaires. 
   

 

Tous-tes concerné-es, tous-tes en lutte, 
ce projet ne doit pas aboutir ! 

 
Nous vous appelons à la grève et à la mobilisation 

mardi 20 juin 2017 
Pour montrer notre opposition à ce projet, 

RDV  11h00 devant la Direction Régionale à Nantes. 
 
Pour obtenir : 
 

 

• Le comblement de tous les postes vacants. 
• Le maintien des EAR/CER avec un taux de 

remplacement à 25%. 
• La reconnaissance des délais de route comme 

étant du temps de travail. 
• La fin du travail précaire avec un plan de 

CDIsation. 
• L’arrêt des fermetures des bureaux et la continuité 

du service public. 
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Qui osera signer ? 
 
 « Accord sur la création de la fonction de chargé de clientèle remplaçant et la responsabilisation du 
management sur l’activité de remplacement en bureau ». Voilà le nouvel intitulé du projet d’accord que la 
direction essaye de nous vendre depuis 1 an. Un mot a disparu de la première version : MOYEN (de 
remplacements) !! Et lorsque que l’on regarde le texte à la loupe…on comprend mieux. Les moyens de 
remplacement seront minimalistes. Et si le gain économique est flagrant pour La Poste, ce sera l’inverse 
pour les agents… 
 

Qu’est ce qui nous attend si ce texte est signé ? 
 

-Les fonctions d’EAR et de volant seront 
supprimées, remplacées par la fonction de 
Chargé de Clientèle Remplaçants (CCR). Les 
postes de CCR seront attribués aux ex-EAR ou 
volants « en fonction des compétences ». Quid de 
celles & ceux qui se retrouvent sans poste, vu 
qu’il y aura moins de poste de remplaçants ? 
 
-Le niveau des moyens de remplacements sera 
inférieur à celui que nous connaissons 
aujourd’hui, le niveau de remplacement des 
absents sera donc encore + dégradé.  
 
-Les CCR seront dans le même tour de congés 
que les sédentaires. Les sédentaires seront donc 
susceptibles à tout moment de devenir 
remplaçants. 
 

-Les zones de déplacements pourront aller au-
delà de 50Kms autour du lieu habituel de travail, 
avec des compensations minimes et sans prendre 
en compte les temps de déplacements. 
 
-Tous les remplacements d’absences longues 
seront effectués par du personnel précaire 
(CDD/Intérim). 
 
- Les cycles de travail des CCR (repos de cycle, 
samedis libres…) pourront être changés à tout 
moment, sans compensations.  
 
- Le temps de travail des collègues des « zones 
touristiques » (12 secteurs de la DR 44/85) 
pourra être annualisé pour les CCR comme pour 
les sédentaires (fin des 35h/semaine, 
46h/semaine possible, économie prévisible sur 
les renforts saisonniers).  

 

Refusons l’uberisation et la précarité qui 
sont les seules visions d’avenir 

du Réseau La Poste. 
 
  *************************************** 
 

AUCUNE 
ORGANISATION SYNDICALE 
NE DOIT SIGNER CE TEXTE L L L 
 

C’est ensemble, solidairement, que nous sommes forts ! 
 

Le 20 juin, allons montrer notre détermination 
et notre refus de ce projet !! 


